
 

 
 

1 

  

M 
anuel d’utilisation MyEasyOptic 

Utilisation MyEasyAudio 

G r o u p e  R e f l e x  -  w w w . m y e a s y o p t i c . c o m  -  n o v e m b r e  2 5  

 



 

 
 

2 

 
 
 

SOMMAIRE 
 
 
 

I. Prérequis 3 

II. Paramétrages 3 

A. Utilisateur et Spécialité 3 

B. Paramètres spécifiques Audio 5 

C. Offre 100% Santé 6 

III. Gestion en stock 7 

A. Saisie du code LPP 8 

B. Article sérialisable : saisie du numéro de série 9 

IV. Gestion en dossier client 11 

A. Création d’un devis 11 

B. Saisie d'un article audio libre 12 

C. Saisie d’un article du stock 14 

D. Article sérialisable : saisie du numéro de série 14 

E. Classe LPP et latéralité 15 

F. Article Audio avec une quantité supérieure à 1 16 

G. Devis normalisé 17 

H. Fiche de prêt et vente 18 

I. Notes auditives 22 

J. Facturation dossier client 24 

V. Remboursement des appareils audio pour personnes atteintes de cécité 26 

VI. Editions 27 

A. Notes auditives 27 

B. Facture 29 

VII. Automatisation visite de contrôle audio 30 

  

Manuel d’utilisation :  Utilisation MyEasyAudio 



 

 
 

3 

I. Prérequis 

Pour pouvoir utiliser le module Audio, un abonnement spécifique devra être souscrit. 

Une interface avec le logiciel Noah est aussi disponible (voir documentation ‘Interface Noah’ 
disponible sur notre site internet). 

 

En cas de besoin, veuillez vous rapprocher de 
votre commercial. 

 
 

 

II. Paramétrages 

A. Utilisateur et Spécialité 

Pour chaque utilisateur, il faut paramétrer une spécialité : Opticien et/ou Audioprothésiste. 

Pour cela, cliquez sur Paramètres > Magasin > Utilisateurs, puis sur un utilisateur. 
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Cette spécialité est indiquée en bout de ligne par les icônes  et  : 

 
 

Le paramètre « Spécialité par défaut » permet, lors d’une création de dossier, de positionner par 
défaut sur le dossier le type Audio. 

 
 

 
 

Le fait d’indiquer le n° RPPS de l’audioprothésiste permettra de le mettre en ‘Audioprothésiste 
référent’ dans le paramétrage de signature : 

 
Voir la documentation ‘Signer un document avec MyEasyOptic’ pour les détails. 
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B. Paramètres spécifiques Audio 

Des paramétrages spécifiques à l’audio sont disponibles dans Paramètres > Client > Vente Audio : 

 
 

Un montant de prestations peut être paramétré selon le type de d’équipement. 

Remarque : le 100% Santé est identifié comme  « Classe I » et l’Autre Offre comme « Classe II » 

 
Lors des prêts d’appareils, une caution est nécessaire. Celle-ci peut être paramétrée par défaut, soit 
avec un montant, soit en pourcentage. 

 
 

Les boutons  et   permettent de créer respectivement les fabricants et les LPP spécifiques à 
l’audio. 
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C. Offre 100% Santé 

Dans les Paramètres > Client > Offre 100% Santé, onglet « Audio », vous pouvez paramétrer les 2 
appareils mis par défaut lors de la création automatique de l’équipement 100% santé. 

Il conviendra de sélectionner dans le stock, les articles destinés aux personnes de moins de 20 ans, 
et de plus de 20 ans. 

 
 

En cliquant sur le bouton , la fenêtre de sélection dans le stock s’ouvre, et les articles de type audio 
et de classe I sont pré-filtrés. 
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III. Gestion en stock 

Cliquez sur Stock > Mes articles puis sur l’article de rayon Audio à modifier : 

 
L’onglet le plus à gauche peut différer selon le type d’article (Audio, Lentille, Optique, Divers). 

Les informations spécifiques au type de produit seront retrouvées dans cet onglet particulier. 

L’onglet « Général » permettra de retrouver les n° de série disponible. 
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A. Saisie du code LPP 

Vous pouvez renseigner un code LPP sur un article en rayon Audio, quel que soit le sous-rayon : 

 
 

Les codes LPP affichés dans la liste sont ceux présents dans le paramétrage du fabricant : 
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B. Article sérialisable : saisie du numéro de série 

Les articles audio étant des articles dits « sérialisables », lors d’une entrée en stock, la saisie de 
numéro de série est obligatoire. 

Dès que le rayon concerne « Audio », la case « Article sérialisable » est visible et accessible. 

 
 

Lors de la saisie en stock d’un article « sérialisable », le bouton gris  apparait avec l’information en 
orange « N° série manquant(s) ». Cela indique que tous les numéros de série associés à cet article 
n’ont pas encore été renseignés. 

 
 

En cliquant sur ce bouton, la fenêtre de saisie des numéros de série apparait. 

Remarque : Le nombre de champs dépend de la quantité renseignée sur l’écran précédent. 
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Si vous validez l’écran avant d’avoir saisi tous les numéros, un message d’avertissement s’affiche : 

 
Vous revenez sur l’écran pour continuer votre saisie. 

Dès que tous les numéros sont saisis, le bouton devient vert  et le message en orange disparaît. 

 

Chaque mouvement de stock d’un article sérialisé, est associé à un numéro de série. 

 
Si le numéro de série a bien été sélectionné lors du déstockage, une icône verte sera disponible pour 
consulter le numéro concerné. 
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Si le numéro de série n’a pas été sélectionné lors du déstockage, alors l’icône sera grise.  

 
Ce numéro pourra être renseigné à posteriori en cliquant sur l’icône grise puis sur le bouton . 

    
 

Les numéros de série encore disponibles sont 

consultables en cliquant sur le bouton  

 
 

 

IV. Gestion en dossier client 

A. Création d’un devis 

Lors de la création d’une nouvelle visite en cliquant sur , le type « Audio » est disponible : 
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B. Saisie d'un article audio libre 

Lors de la création d'un dossier audio, dans le devis, vous avez la possibilité de créer des articles 
audio sans passer par le stock : les champs sont en saisie libre. 

 
Pour cela, renseignez son Modèle, son prix, et toute information disponible, hors la référence : 

 

Puis cliquez sur le bouton  pour détailler ses spécificités : 

 
La saisie de la « Classe Lpp » (I ou II) est obligatoire. 
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À l'impression du devis normalisé, le détail de l'audioprothèse apparaît dans le tableau, ce pour quoi 
il est important de renseigner, au mieux, toutes les informations obligatoires : 

 
Lors de la transformation du devis en vente, ou lors de l’impression de la fiche de prêt, l'article est 
automatiquement créé dans le stock, bien que sans quantité. 

 
La référence créée est alors renseignée dans le dossier. 
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C. Saisie d’un article du stock 

Vous pouvez saisir la référence du produit souhaité ou aller le chercher dans le stock avec le  
bouton  qui se trouve à côté de la référence. 

La liste des articles audio s’affiche : 

 
 

D. Article sérialisable : saisie du numéro de série 

Vous avez le choix de passer par la boîte de dialogue de Traçabilité des articles ou par la Fiche de 
prêt. 

 

Dans ces deux interfaces, vous retrouvez un champ de saisie accompagné d’un bouton  de 
sélection. Pour chaque article, cliquez sur le bouton pour sélectionner un numéro de série déjà saisi, 
ou entrez-le manuellement. 

 

Dans la Traçabilité des articles : 

 
 

  

Traçabilité des articles 

Fiche de prêt 
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Dans les Informations Fiche de prêt : 

 
Si vous avez pré-renseigné les numéros lors de l’entrée en stock, cliquez sur  pour ouvrir la fenêtre 
suivante : 

 

Sélectionnez une ligne puis validez ( ). Le numéro sera reporté dans la ligne d’article, prêt à être 
imprimé dans la facture. 
 

E. Classe LPP et latéralité 

Les remboursements dépendent de la classe LPP de l’article. Cette information est renseignée au 
moment de l’entrée en stock. 

 
 

La classe LPP   ou  s’affiche automatiquement selon l’information saisie en stock sur ce produit. 
L’icône  indique si l’appareil est pré-réglé en stéréo, ou spécifiquement réglé pour une oreille 

droite  ou gauche . Cette information provient aussi du stock. 
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F. Article Audio avec une quantité supérieure à 1 

Lors de la saisie d’un article de rayon A - Audio dans les divers d’un dossier, si l’article possède un 
code LPP et que la quantité est supérieure à 1, alors il y aura autant de lignes de cet article que 
mentionnées dans la quantité saisie. C’est notamment très utile pour les piles. 
 
Vous pouvez saisir des divers dans le dossier avec une quantité supérieure à 1 : 

 

Après avoir validé la ligne en cliquant sur l'icône , vous aurez autant de lignes dans la liste des 
divers que de quantité : 

 
 

Si vous cliquez sur le bouton  en bas du dossier, il y aura également autant de lignes, dans la 
liste des articles de l'offre concernée, qu’indiqué par la quantité saisie au départ, avec affichage du 
code LPP saisi sur l’article : 
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G. Devis normalisé 

Un devis normalisé audio ne pourra être édité qu’après avoir saisi un équipement « Offre 100% 
santé » de Classe I. 

 
 
Pour cela, 2 méthodes sont possibles : 

• Automatique : 

Une fois le 1er équipement « Autre Offre » saisi avec ces articles de classe II, cliquez sur le bouton 

 en bas de la fiche. 

 
 

Cela va créer automatiquement un 2nd équipement « 100% santé » avec les articles de classe I 
paramétrés par défaut. 
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• Manuelle : 

Après avoir saisi le 1er équipement de classe II ou pas, cliquez sur le bouton  au niveau des 
équipements. 

 
 

Sélectionnez des articles de classe I via le bouton  

 
 

Ce devis pourra aussi être signé électroniquement et archivé dans la visite du client.  

 
(Voir la documentation « Signer un document avec MyEasyOptic » pour les détails) 

 

H. Fiche de prêt et vente  

Le prêt des appareils pendant 30 jours est une obligation légale. Il faut donc notifier ce prêt dans le 
dossier client. 

Pour cela, vous devez imprimer et faire signer une « Fiche de prêt ». 

 
 



 

 
 

19 

Lors de l’impression de celle-ci, un montant de caution sera pré-rempli selon vos paramétrages, et 
les numéros de série des appareils prêtés seront demandés. 

 
 

 

Cliquez sur les boutons  pour sélectionner les numéros de série. 

 
 

 
Il est aussi possible de saisir directement ce numéro dans le champ, soit à la main, soit en utilisant 
une douchette code barre. 
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Une fois la fiche de prêt imprimée, la période de 30 jours démarre. 

Dans la section « Suivi & traçabilité », une indication est visible pour savoir si la fiche de prêt a été 
éditée ou non, à quelle date, et si les numéros de série ont été renseignés. 

 
Si ce n’est pas le cas, l’indication sera de la sorte. 
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Le bouton   permet de ré-ouvrir la fenêtre de fiche de prêt, pour consulter à nouveau les 
informations, terminer le prêt ou annuler le prêt. 

 
 

Lorsqu’une fiche de prêt est imprimée, des mouvements de sortie sont effectués avec le motif « Prêt 
matériel audio ». Ils sont visibles dans le stock, via l’historique des mouvements de la fiche article. 

 

 

Pendant cette période de prêt, et pour une cohérence avec les mouvements de stock, les 
modifications sur le dossier ne sont plus possibles. 

 

Tous les champs concernant les articles en prêt sont grisés, et si vous tentez une suppression avec 
le bouton  , un message d’information s’affiche : 

 

 

Le prêt est considéré comme terminé si le délai est dépassé ou si le devis est transformé en vente. 
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Si à la transformation du devis en vente, la durée du prêt n’est pas atteinte, un message de 
confirmation s’affiche : 

 

Une fois le prêt terminé (manuellement ou à la transformation du devis en vente), 2 mouvements 
d’entrée sont faits pour indiquer la fin du prêt. 

Dans le même temps, 2 autres mouvements de sortie sont faits avec le motif « Achat /vente » pour 
le déstockage définitif. 

 

 

 

I. Notes auditives 

Vous pouvez saisir les informations spécifiques aux examens audio en cliquant sur le bouton   
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2 onglets sont disponibles :  

• un onglet dédié à l’otoscopie : 

 

• un second onglet dédié aux antécédents : 
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J. Facturation dossier client 

Pour facturer une vente audio, vous pouvez soit : 

• Cliquer sur le bouton  « Imprimer » puis aperçu ou impression de « Facture Client » 

 
 

Après confirmation, cela attribuera un numéro de facture. 

 

 
  



 

 
 

25 

• Cliquer sur le bouton  « Facturer le dossier » 

Cela vous permet de lancer le process de facturation, sans être obligé d'imprimer ou d'ouvrir et 
fermer l'onglet de la visualisation de facture. 

 
 

Après confirmation, cela attribuera un numéro de facture. 

 

 

 



 

 
 

26 

V. Remboursement des appareils audio pour personnes atteintes de cécité 

Le remboursement des prothèses auditives pour les personnes de plus de 20 ans atteintes de cécité 
fait l’objet de règles spécifiques : le remboursement est alors équivalent à celui des moins de 20 ans. 

Un nouveau bouton « Client atteint de cécité » , qui devient  une fois sélectionné, est 

présent dans la boîte de dialogue  Détail remboursements des dossiers audio. S’il est coché, le 
code LPP correspondant est automatiquement sélectionné. 

 

 
Il n’y a pas de distinction de classe, un équipement fera l’objet de la même règle de remboursement, 
qu’il soit en classe I ou en classe II. 
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VI. Editions 

A. Notes auditives 

Cliquez sur le bouton  dans la fiche pour ouvrir la fenêtre d'impressions, puis sur l'aperçu ou 
l'impression : 

 
 

Cette édition reprend, outre les informations clients et les références d'équipements, les Notes 
auditives que vous aurez renseignées ou non auparavant. 

Vous pouvez accéder à celles-ci en cliquant sur l'icône  au niveau de l'équipement, entre les blocs 
dédiés à chacune des oreilles : 

 
 

Tout ce qui est noté dans les deux onglets, Otoscopie et Antécédents, figure dans l'édition. 
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Si vous n'avez encore rien noté dans le logiciel, vous pouvez malgré tout imprimer la fiche vierge 
que vous pourrez renseigner manuellement. 
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B. Facture 

Sur l’édition de facture, sont indiquées : 
• la notion de prestation incluse : montant renseigné dans les paramètres 

 

 
• l’écotaxe D.E.E.E., uniquement si le montant est supérieur à 0 : montant renseigné dans le stock 
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• le numéro de série de l’appareil auditif, sous sa désignation : il faut au préalable l’avoir renseigné 

Une première saisie peut être effectuée lors de l’entrée en stock des appareils auditifs, le numéro 
est ensuite précisé dans le dossier par sélection, ou vous pouvez le saisir manuellement directement 
dans le dossier. 

 

 

 

 

VII. Automatisation visite de contrôle audio 

Tous les ans, l’audioprothésiste doit effectuer un contrôle des appareils auditifs. 

Ce contrôle fait l'objet d'une visite Audio de type spécifique, qui va permettre d'envoyer les données 
spécifiques de la visite de contrôle au régime obligatoire. Pour information, il s'agit du code LPP 
2305927, avec un code acte « SUI » et d'un prix de vente à 1 centime (remboursé intégralement par 
la Sécurité sociale) - mais vous n'avez pas besoin de les renseigner vous-même. 
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Dans un dossier audio, sélectionnez simplement « Visite contrôle » dans le type de visite : 

 
 
Un divers « Suivi par télétransmission » à 1 centime sera créé automatiquement : 

 
 

À noter : la visite de contrôle ne permet pas la saisie d'articles. Si vous souhaitez passer en « Visite 
contrôle » un devis contenant déjà des articles, il vous faudra ajouter le divers manuellement, un tel 
fonctionnement n'est pas prévu. 
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